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I. Introduction et Contexte  
 
Le Cameroun s’est engagé à réaliser les Objectifs de Développement Durable 
(ODD), en optant pour une décentralisation de la gestion publique. Alors que 
le monde continue de faire face à de multiples crises, l’objectif collectif 
universel de réaliser les dix-sept (17) ODD d'ici 2030 est menacé. À mi-
parcours de l'Agenda 2030, il est important d’analyser les progrès vers les 
ODD afin de pouvoir revitaliser la mise en œuvre, en ayant en fond la 
nécessite d’améliorer la préparation et la reconstruction des systèmes, à la 

suite des nombreuses crises, pour mieux anticiper et se préparer aux risques 
et aux défis futurs. Personne à cet égard ne devrait être laissé pour compte, ni 
accepter d’être laissé pour compte.  
 
La mobilisation des communautés, autour du suivi participatif des allocations 
des ressources publiques à la réalisation des projets à leur bénéfice, apparait 
crucial pour tenir redevables les responsables locaux des prestations de 
services de développement. Les citoyens, au niveau des Collectivités 
Territoriales Décentralisées (CTD), en particulier les Communes, plus que 
jamais, doivent tenir leur rôle dans la vérification de l’effectivité et de l’efficacité 
de l’affectation des ressources publiques à la satisfaction de leurs besoins. 
L’évaluation des progrès vers les ODD doit être participative et attentive au 
réel communautaire. 
 
La campagne « Follow the Money », lancée dans quatre Communes pilotes 
(Yagoua, Ngoulemakong, Yaoundé VI et Nguélémendouka), par le Consortium 
Africa Development Interchange Network (ADIN), Afroleadership, Centre 
Régional Africain pour le Développement Endogène et Communautaire 
(CRADEC), Dynamique Mondiale des Jeunes (DMJ) et Transparency 
International – Cameroon (TI-Cameroon), dans le cadre de l’action : « 
Renforcement de la Gouvernance Budgétaire pour la Fourniture des Services 
de Base Durables dans le Respect de la Préservation de l’environnement », 
financée par l’Union Européenne, s’inscrit dans une perspective d’évaluation 
citoyenne pour contribuer au « reporting » sur les ODD aux niveaux local 
national et régional et mondial. 
 
Dans le cadre de ce projet, pour atteindre le résultat relatif au renforcement de 
la transparence dans le système de passation des marchés publics, une 
plateforme numérique a été développée suivant l’« Open Contracting Data 
Standard (OCDS) », un standard ouvert pour la structuration et la publication 
de données ouvertes couvrant toutes les étapes du processus de passation 
des marchés, de la planification à la mise en œuvre. L’outil sert à la 
participation communautaire dans le suivi des projets de la Commune. Le suivi 
des Marchés Publics à travers la campagne « Follow the Money » est un 
moyen d’évaluation des progrès vers les ODD au niveau local avec les CTD, 
dans l’optique de contribuer au rapport national. 
 



 

 

Le présent Rapport Politique Communal (RPC) rend compte de la situation de 
la mise en œuvre des ODD à Yaoundé VI à la lumière d’une analyse de 
données collectées sur le suivi des marchées publiques dans cette Commune 
en 2022, dans un processus participatif dans le cadre de la Campagne 
« Follow The Money ».  A la suite de cette introduction (I), la structuration du 
rapport donne : la méthodologie de l’évaluation (II), avec une description de 
l’approche de suivi par les projets témoins et  des indications sur la collecte et 
l’exploitation des données ; une monographie sommaire de la Commune (III) 
s’arrêtant sur l’aperçu historique et culturel, la géolocalisation, la géographie 
physique et la population, les activités économiques ainsi que les 
infrastructures de base et sociales ; l’évaluation des progrès vers les ODD 
(IV), avec la situation du suivi des projets témoins, l’impact général perçu de la 
mise en œuvre des ODD et une évaluation des objectifs spécifiques sur la 
base du Cadre de Suivi de Supervision et de Redevabilité (CSSR) ; et la 
conclusion suivie des recommandations (V) aux niveaux du Gouvernement, de 
la Commune et de la Société Civile. 
 

 

II. Méthodologie de l’évaluation des progrès vers les ODD 
 
La méthodologie de l’évaluation des progrès vers les ODD au niveau 
communal se fonde sur une approche de biais par lequel le niveau des 
progrès vers les ODD est estimé à travers le suivi d’un certain nombre de 
projets témoins.  
 
II.1 Approche de suivi par les projets témoins 
 

On admet qu’au niveau local, si tous les projets sont réalisés comme prévu, il 
y a de fortes chances que les services de développement attendus par les 
citoyens soient effectivement rendus. Or en toute logique, les projets mis en 
œuvre au niveau des CTD sont guidés par le Plan Communal de 
Développement qui lui-même est élaboré de manière participative avec une 
contribution communautaire effective (PNDP, 2020)1. Un échantillon significatif 
de projets peut donc valablement servir de biais pour observer et apprécier 
l’évolution de l’ensemble des projets et partant des ODD au niveau de la 
Commune. Il suffit alors que les données de suivi soient collectées sur de 
bonnes bases et analysées efficacement. 
 
Le but de cette approche est surtout d’évaluer des progrès qualitatifs vers les 
ODD dans la perspective d’une garantie des droits des citoyens.  Les résultats 
du suivi-évaluation, dans des secteurs choisis de manière concertée au niveau 
de chaque Commune pilote, seront exploités pour générer de la substance en 
contribution au rapport national sur les ODD.  Il s’agit au minimum de procéder 
par les étapes suivantes : 

                                                             
1 Guide d’élaboration des PCD 



 

 

 
- Etat des lieux de la domestication des ODD dans la Commune ; 
- Collecte des données sur la mise en œuvre des ODD ; 
- Analyse pertinente des données pour renseigner le rapport politique 

communal. 
 

II.2 Collecte et exploitation des données  
 
Les données ont été collectées avec en référence principale les secteurs 
choisis collectivement par tous les groupes d’acteurs communautaires, lors 
des ateliers de lancement de la Campagne « Follow The Money ». Il ressort 
de ce choix participatif, pour la Commune de Yaoundé VI, le tableau suivant :  

 
Secteur 
concerné 

Projet 

Accès à l’énergie Électrification 

Infrastructures Aménagement des routes 

Accès à l’eau 
Extension du réseau 
Forages 

Santé Construction des centres de santé 

Assainissement 
Réhabilitation et construction des réseaux 
d’assainissement 

 
En plus de la Plateforme numérique de suivi des projets développée par le 
consortium, un outil complémentaire de collecte de données a servi de 
support. Il s’agit d’un questionnaire extensif2 au centre de l’approche de 
« reporting » sur les ODD par le Groupe Stratégique National sur les ODD et 
l’Efficacité du développement au Cameroun, qui anime la Plateforme 
Commune de Travail et de Collaboration (PCTC).  
 
Le questionnaire est construit autour des cinquante et un indicateurs simplifiés 
du Cadre de Supervision, de Suivi, et de Redevabilité (CSSR), développés 
avec les communautés à la base au Cameroun, à l’initiative de la Société 
Civile, portée par ADIN et les autres membres du Groupe Stratégique sur les 
ODD et l’Efficacité du Développement. Il a été administré en priorité auprès 
des Conseillers Municipaux des communes ciblées et d’autres acteurs 
pertinents dans la mise en œuvre des ODD. 
 
Il s’est agi d’examiner d’une part l’impact global, et d’autre part les résultats 
concernant chaque objectif de développement durable, avec la perspective 
qualitative de la population, à travers les indicateurs simplifiés, car ceux-ci 

                                                             
2 Cet outil a été éprouvé dans la production des rapports de la Société Civile camerounaise en contribution à la 
Revue Nationale Volontaire pour le Forum Politique de Haut Niveau des Nations Unies (FPHN) qui évalue les 
progrès vers les ODD au niveau mondial chaque année avec un focus sur quatre des dix-sept ODD choisis pour 
l’annee de revue, plus l’ODD 17 tous les ans. 



 

 

sont une traduction de la compréhension par les populations camerounaises à 
la base des indicateurs globaux de l’agenda 2030. Les répondants ont été 
encouragés à fournir des réponses basées sur une plus large consultation 
possible des membres de leur circonscription. Ce faisant, les réponses aux dix 
principales questions d’évaluation avaient le potentiel de pouvoir refléter l’avis 
d’un grand nombre de citoyens, surtout en ce qui concerne les quarante-un 
Conseillers Municipaux de cette Commune. 
 
Les données collectées à la base ont ensuite été traitées et soumises à des 
analyses et à une validation collective, au cours d’une série de réunions, en 
discussion de groupe, au sein du comité d’élaboration des rapports des 
progrès vers les ODD et du groupe stratégique sur les objectifs de 
développement durable et l'efficacité du développement au Cameroun. Cette 
approche pourrait avoir des limites eu égard à la taille de l’échantillon, mais 
elle a cependant l’avantage d’avoir couvert les différents groupes sociaux de 
la Commune. 
 
Le résultat de l’analyse des données ainsi que l’exploitation du Plan 
Communal de Développement (PCD) a permis de produire ce draft 
préliminaire du rapport politique Communal de Yaoundé VI. L’agrégation des 
résultats de l’évaluation au niveau communal, avec la prise en compte des 
autres Communes pilotes permettra de déduire la tendance nationale, qui 
constituera le socle du rapport national sur chacune des années de 
« reporting ». Un rapprochement sera fait entre cette tendance et l'évaluation 
nationale directe, pour tester la validité du mode de « reporting » à partir des 
Collectivités Territoriales Décentralisées. 
 

III. Monographie sommaire de la Commune  
 
Ce chapitre donne une présentation en raccourci de la Commune de Yaoundé 
VI, notamment : un aperçu historique et culturel ; la géographie physique et la 
population ;  les activités économiques ; ainsi que les Infrastructures de base 
et sociales. 
 
III.1 Géolocalisation, aperçu historique et culturel  
 
La Commune d’Arrondissement de Yaoundé VI est créé en 1993 par décret 
présidentiel N0 93/312 du 25 Novembre 1993. Elle est subdivisée en 24 petites 
unités administratives dénommées quartiers et distingue parmi les sept 
Communes d’arrondissement qui forment la Communauté urbaine de 
Yaoundé. Située au Sud-Ouest de la ville de Yaoundé, elle est limitée : au 
nord par la commune d’arrondissement de Yaoundé II, au Nord-Ouest par la 
commune d’arrondissement de Yaoundé VII, au Sud-Ouest par la Commune 
de Mbankomo (département de la Mefou & Akono), au Sud et à l’Est par la 
Commune d’arrondissement de Yaoundé 3.   Toute les religions pratiquées au 
Cameroun s’y retrouvent à travers : l’Eglise Catholique ; l’Eglise 



 

 

Presbytérienne Camerounaise (EPC) ; l’Eglise Adventiste du 7ème jour ; 
l’Eglise Evangélique du Cameroun (EEC); les Témoins de Jéhovah ; l’église 
pentecôtiste et l’islam. 
 
III.2 Géographie physique et Population 
 
La population de la Commune d’Arrondissement de Yaoundé VI est estimée à 
428 625 habitants en 2017. Ici les sols sont ferralitiques ou sols rouges 
latéritiques forestiers classiques ; ces sols se différencient en fonction du type 
d’altération de la roche mère en surface (sols bruns sur embrichite), en 
profondeur (sols plus profond, bruns-rouges en surface, généralement bruns-
jaunes) et dans les bas-fonds (sols hydromorphes) 
 
La ville de Yaoundé a un climat tropical de transition caractérisé par 
l’alternance de deux saisons sèches (mi-juin à mi-août et mi-novembre à fin 
mars) et de deux saisons des pluies (mi-avril à mi-juin et mi-août à mi-
novembre). La température journalière varie entre 16 et 310C, la moyenne 
annuelle de 23,790C, la moyenne annuelle des de 18,640C et la moyenne 
annuelle des maximas de 26,230C. l’hygrométrie est élevée avec une 
moyenne annuelle comprise entre 79% et 86%. L’insolation moyenne 
mensuelle diminue au premier semestre de l’année pour atteindre son plus 
bas niveau en juillet-août, remonte et atteint un pic en novembre-décembre. 
La durée d’insolation moyenne annuelle est d’environ 1650h. 
 
La Commune de Yaoundé VI appartient à deux grands bassins versants : celui 
du Mfoundi à l’Est et celui de la Mefou à l’Ouest. le bassin versant du Mfoundi 
est subdivisé en trois sous bassins versants à savoir : le bassin versant de la 
Biyeme (principal cours d’eau qui draine la Commune), le bassin versant de la 
Mingoa et le bassin versant d’Ezala. Le bassin de la Mefou est quant à lui 
composé du bassin versant de la Mingosso, du bassin versant de l’Abiergue et 
du bassin versant de la Mefou.  
 

III.3 Activités Economiques 
 
L’économie de la Commune de Yaoundé VI se caractérise par un secteur 
tertiaire fort. En tête de fil, un réseau constitué de cinq (05) marchés et la 
prédominance des services financiers. La commune se caractérise aussi par 
la présence des hôtels deux étoiles, ainsi qu’une gare routière. Le secteur 
primaire est quasi inexistant, mais la Commune comporte le plus grand 
complexe avicole de la Communauté. Le secteur secondaire est constitué 
majoritairement des entreprises de construction. 
 
En terme de localisation, Etoug-Ebe, Zibi, Simbock et Mvog-Betsi sont le socle 
de l’agriculture et de l’élévage . Simbock et Biyem-Assi portent le secteur 
secondaire. Biyem-assi est le terroir du tertiaire avec de grandes agences 



 

 

d’entreprises financières, hôtelières, deux (02) marchés et des grands 
restaurants. Melen, le secteur des services personnels. 
 
III.3.1 Agriculture, élevage, pèche et chasse 

 
L’agriculture l’activité agricole bien que faible est pratiquée dans la 
Commune de Yaoundé VI. Cette agriculture est péri-urbaine et non extensive 
et les principales cultures pratiquées sont vivrières et maraichères. Les 
principales cultures sont le manioc, la banane-plantain, la tomate, le macabo/ 
taro, l’arachide et l’igname ; le cacao, le palmier à huile.   
 
L’élevage  
 
Dans la Commune de Yaoundé VI il existe quelques foyers de production 
porcine et de volaille de moindre envergure à Mvog-Betsi et à Simbock. Mais 
la structure la plus moderne et la plus remarquable est le Complexe avicole 
situé à Mvog-Betsi.   
 
La pêche  
 
Le réseau hydrographique de la commune d’arrondissement de Yaoundé VI 
ne permet pas un développement significatif de cette activité qui reste 
embryonnaire. Les poissons issus de la pêche proviennent des autres localités 
de la région du Centre et du reste du pays. L’aquaculture présente quelques 
poches de production à Simbock (avec le site d’Etok Koss). 
 
La chasse 
  
L’exploitation faunique est quasi inexistante dans la commune de Yaoundé VI. 
Toutefois, cette dernière se démarque avec le parc zoologique de Mvog-Betsi.  
 
III.3.2 Exploitation forestière 

 

Le domaine de la forêt dans la commune de Yaoundé VI n’est pas très actif 
car il n’existe presque pas de superficie couverte par la forêt. Le bois de 
commercialisation et les bois transformés proviennent des différents titres 
localisés dans les régions de l’Est, du Sud et les départements voisins. En 
dehors du bois les quelques produits forestiers non ligneux sont collectés dans 
la zone périurbaine et rurale. On peut citer les mangues sauvages, l’okok, les 
champignons. 
 
III.3.3 Artisanat  

 
L’artisanat est peu développée, avec quelque poches de transformation 
artisanale du bois. 
 



 

 

III.3.4 Industrie 

 
Il n’y a quasiment pas d’industrie dans la Commune, la savonnerie ayant 
fermé. 
 
III.3.5 Commerce et services 

 
Ici, les secteur formel et informel  se côtoient dans les domaines des 
télécommunications, du secrétariat informatique, la réparation automobile, la 
téléphonie mobile, le transport, le transfert et épargne d’argent, l’hôtellerie. La 
Commune de Yaoundé VI dispose en réalité d’un fort potentiel commercial. En 
effet, elle abrite en son sein six (06) marchés. Les produits commercialisés 
sont relatifs au commerce général. A côté de ces marchés se développent un 
des services informels comme le call-box ambulants, les pousseurs, les 
vendeurs à la sauvette de tout bord. La Commune abrite sur son territoire de 
grands supermarchés et magasins, des stations-services pour la 
commercialisation des produits pétroliers, et plusieurs pharmacies. Le secteur 
financier dans la Commune est constitué de plusieurs établissements 
bancaires, d’assurance et de microfinance.  
  
III.4 Infrastructures de base et sociales 
 

De nombreuses infrastructures de base sont en développement dans la 
Commune de Yaoundé VI. 
 
III.4.1 Eau et énergie 

 
L’on dénombre au total 36 points d’eau potable à savoir : 09 forages équipés 
de PMH et 11 puits équipés de Pompe à Motricité Humaine (PMH). 
L’alimentation en énergie électrique de la commune d’arrondissement de 
Yaoundé VI se fait à partir d’un réseau du concessionnaire The Energie of 
Cameroon (ENEO), composé de lignes de haute et de moyenne tension qui 
longent les grands axes routiers. Sur ces lignes sont installés quelques 
transformateurs à partir desquels des lignes de basse tension alimentent les 
ménages ; la quasi-totalité de ces ménages (96,6 %) ont accès à 
l’électrification soit par connexion formelle, soit de manière frauduleuse. 
 
III.4.2 Santé publique  

 
Le système de santé à Yaoundé VI est constitué d’environ quarante-quatre 
(44) formations sanitaires ; ces formations se structurent autour du district de 
santé de Biyem-Assi qui compte un (01) hôpital de district, un (01) centre 
hospitalier (centre hospitalier Dominicain), une (01) clinique (clinique 
l’Espérance) et quarante-un (41) centre de santé et assimilés. 
. 



 

 

III.4. 2 Education  

 
L’éducation de base a une inspection d’arrondissement. La Commune compte 
soixante-deux (62) écoles maternelles avec six cent seize (616) salles de 
classes : dont quatorze (14) du secteur public, quatre (4) du secteur privé 
confessionnel et quarante-quatre (44) du secteur privé laïc. Concernant 
l’enseignement primaire, cette Commune dispose de quatre-vingts (80) écoles 
disposant de mille deux cent vingt et une (1221) salles de classe réparties 
comme suit : vingt-sept (27) écoles du secteur public, seize (16) écoles du 
secteur privé confessionnel et trente-sept (37) du secteur privé laïc. 
L’enseignement secondaire est constitué de trente-cinq (35) établissements 
disposant de six cent quarante-six (646) salles de classe et réparties comme 
suit : deux (02) établissements secondaires publics, deux (02) établissements 
secondaires privés confessionnel et trente-un (31) établissements 
d’enseignement secondaire privé laïc.  
 
Pour l’enseignement supérieur, la Commune de Yaoundé VI dispose de 
quatre (04) établissements universitaires, tous appartenant au secteur privé 
laïc, et d’un centre universitaire. Ces établissements sont spécialisés dans les 
domaines tels que l’ingénierie des travaux de Génie civil, de l’urbanisme, de 
l’environnement, de la géotechnique, de la topographie ; etc.  
 
III.4.3 Routes  

 
Le réseau routier de la Commune est en mauvais état, et plusieurs idées de 
projet de réfection, de bitumage et d’extension des routes ont été proposées 
dans le PCD de la Commune. 
 

IV- EVALUATION DES PROGRES VERS LES ODD 
 
Au Cameroun, la mise en œuvre des ODD au niveau local avec les CTD et en 
particulier dans les Communes est la résultante du processus national de 
contextualisation de l’Agenda 2030. Ce processus engagé dès l’année 2016 a 
permis au niveau gouvernemental d’évaluer la prise en compte des ODD dans 
les documents de la planification nationale, contextualisant ainsi 107 cibles sur 
169 (MINEPAT, 2019). De plus, les ODD ont été pris en compte dans les 
Plans Communaux de Développement lors de leur actualisation depuis 
l’année 2017, avec l’appui du Programme National de Développement 
Participatif (PNDP)3.  
 
IV.1 Situation du suivi des projets témoins 
 
Le suivi des projets témoins pour en déduire l’état d’avancement vers les ODD 
a été réalisé avec référence aux indicateurs simplifiés des ODD du Cadre de 

                                                             
3  



 

 

Suivi de Supervision et de Redevabilité de la Plateforme Commune de Travail 
et de Collaboration locale de la Commune de Yaoundé VI, opérationnalisée 
sous l’autorité du Maire en s’appuyant sur le Cadre Communal de 
Développement. L’observation a porté sur la matrice d’influence des 
indicateurs simplifiés par les projets témoins et l’état d’avancement en 
pourcentage de ceux-ci. 
 
 
IV.1.1 Matrice d’influence des indicateurs simplifiés par les projets témoins 

(Page suivante) 
 
Cette matrice présente pour chaque projet témoin, les trois (3) ODD qu’il 
contribue le plus à atteindre, avec le pourcentage d’influence estimé à partir 
d’un sondage de groupe dans le cadre de la PCTC locale.  Un groupe d’une 
centaine d’acteurs comprenant l’ensemble des Conseillers Municipaux de la 
Commune et reflétant la représentation communautaire ont été pris en 
considération. Le pourcentage d’influence représente la proportion des 
répondants ayant cité l’ODD concerné.  
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Tableau : Matrice Matrice d’influence des indicateurs simplifiés par les projets témoins 
Projets Trois ODD les plus impactés  % 

d’influence 
Indicateur Simplifié du CSSR 

 
Electrification  
 

   

   

   

Aménagement des routes    

   

   

Extension du réseau    

   

   

Construction des centres de santé    

   

   

Réhabilitation et construction des réseaux 
d’assainissement 
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IV.1.2 Etat d’avancement des projets témoins 

 
Le tableau suivant donne, pour l’année 2022, l’état d’avancement des projets 
témoins 
 
Tableau : Etat d’avancement des projets témoins en 2022 à Yaoundé VI 

Projets %  
réalisation 

Observations 

Electrification    

Aménagement des routes    

Extension du réseau 
Forages 

  

Construction des centres de santé   

Réhabilitation et construction des réseaux 
d’assainissement 

  

   

 
Ce qui précède donne la situation des projets témoins telle que déduite du 
suivi des marchés publics y relatifs avec la plateforme numérique de suivi des 
marchés avec une approche « Open Contracting Data Standards (OCDS) ». 
Cette appréciation quantitative est complétée par une perspective d’évaluation 
qualitative obtenue à partir d’un sondage perceptif sur la base du 
questionnaire conçu à cet effet, pour capter la perception au niveau 
communautaire de l’impact général de la mise en œuvre des ODD dans la 
Commune d’une part et d’autre part pour effectuer une évaluation des objectifs 
spécifiques sur la base du CSSR4 et les indicateurs simplifiés des ODD, tel 
que rendu la PCTC locale.  
 
 
IV.2 Impact Général perçu de la mise en œuvre des ODD  
  
Les citoyens de la Commune de Yaoundé VI ont un bon niveau de 
sensibilisation sur les ODD. Cette Commune a reçu le drapeau des ODD qui 
flotte à la Mairie de Yaoundé VI du Système des Nation Unies au Cameroun, 
lors de la contextualisation de l’Agenda 2030. Les citoyens de Yaoundé VI ont 
participé à diverses activités de la société civile sur les ODD depuis 2013, 
avec notamment : les consultations nationales et sous-nationales sur l’agenda 
post 2015 ; les consultations qui ont conduit à l’élaboration des indicateurs 

                                                             
4
 Le CSSR est un mécanisme visant à garantir que chaque intervenant dans la mise en œuvre des ODD fait ce 

qu'il devrait faire, évalue les résultats et les impacts, tout en veillant au respect des bonnes pratiques de 
gouvernance. Il repose sur une série d’indicateurs simplifiés permettant de saisir l’évaluation qualitative par les 
citoyens des progrès accomplis vers les ODD, à partir de la base au niveau des Communes, dans le but ultime 
d’informer le rapport national officiel sur les objectifs de développement durable. 



 

 17

 

 

simplifiés sur les ODD ; les ateliers inter-régionaux sur la Participation 
Communautaire à la Gouvernance Budgétaire ; les consultations communales 
sur l’opérationnalisation du Cadre de Suivi de Supervision et de Redevabilité 
sur les ODD et les ateliers de lancement de la campagne « Follow The 
Money ». 
 
 
Les données collectées sont en cours d’analyse et les résultats de l’évaluation 
seront présentés sous le même format que dans le rapport de la Société Civile 
sur les ODD5 produit par le Groupe Stratégique National sur les ODD et 
l’efficacité du Développement, dans le cadre de la PCTC nationale. Ce sera à 
l’exemple de la présentation suivante pour l’impact général et pour l’ODD 1 en 
ce qui concerne l’évaluation des objectifs spécifiques sur la base du CSSR. 
Un graphique donnera ainsi la perception communautaire de l’impact général 
de la mise en œuvre des ODD dans la commune de Yaoundé VI, comme suit : 
 
 
 

  
50% de l'échantillon ont perçu un certain impact mais pas suffisant, tandis que 20% n'ont perçu aucun 
impact, 10% un impact moyen et 5% un impact supérieur à la moyenne, tandis que 5% perçoivent une 
régression. On peut ainsi considérer que la tendance générale est que la population perçoit un certain 
impact de la mise en œuvre des ODD, mais cela reste insuffisant. 
 
 

 IV.2 Evaluation des objectifs spécifiques sur la base du CSSR 

 

                                                             
5
 ODD & AGENDA 2063, RAPPORT PAYS DE SYNTHESE CAMEROUN, Perspective de la Société Civile : Une 

appréciation qualitative par les populations, Mai 2019. 
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L’évaluation à ce niveau porte sur l’appréciation perçue par les citoyens de la 
commune de Yaoundé VI des progrès vers chaque ODD à travers les 
indicateurs simplifiés du CSSR. Sur le graphique qui résume cette 
appréciation, chaque couleur sur l'histogramme représente l'évaluation de 
l'objectif à l'aide de l'un des trois indicateurs simplifiés de l'objectif. Dans le cas 
de l'ODD 1, par exemple, l'indicateur « Chaque famille a un logement 
décent » est bleu et l'évaluation montre que les progrès sont faibles pour 
46%. À peu près le même pourcentage de l'échantillon a perçu des progrès 
passables, tandis que 5% ont perçu de bons progrès. L'indicateur « Les 
personnes ont accès aux services sociaux de base (santé, éducation)» 
est en rouge foncé et l'évaluation montre que les progrès sont médiocres pour 
plus de 26%, tandis que 68% de l'échantillon ont perçu des progrès passables 
et 5% de bons progrès. L’indicateur « Pouvoir d’achat des populations» est 
en rouge clair et l’évaluation montre que les progrès sont médiocres pour plus 
de 75% des répondants, 20% de l’échantillon ont perçu un progrès moyen et 
5% un bon progrès. Il apparait que, quels que soient les trois indicateurs 
considérés, pas plus de 5% de la population n’a perçu de bons progrès au 
moins pour l'ODD1. 
 
La moyenne des pourcentages des trois indicateurs correspond un indice 
d'évaluation qualitative (IEQ), représenté dans le deuxième diagramme à 
barres unicolore avec : 49% pour médiocre; 45% pour moyen; 6% pour le bon 
et 0% pour le très bon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ODD 1: 
Pas de pauvreté - Eradiquer la 
pauvreté sous toutes ses 
formes 
 

Médiocre 49% 

Passable 45% 

Bon 6% 

Très bon 0% 

 
La perception de progrès pour 
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l’ODD1 est en général médiocre 
ou au mieux passable et très 
peu bonne.  
 
 
 
 

 

 

 
 
 
ODD 1 : Mettre fin à la pauvreté sous toutes ses formes et partout 

 
 
 
 
 
ODD 2 : Mettre fin à la faim, assurer la sécurité alimentaire et une nutrition adéquate à 
tous et promouvoir l’agriculture durable 

 
 
 
ODD 3 : Atteindre une vie saine pour tous à tous les âges 

 
 
 
ODD 4 : Fournir un enseignement de qualité 

 
 
 
ODD 5 : Parvenir à l’égalité des sexes, autonomiser les femmes et les filles partout  

 
 
 
 
ODD 6 : Assurer l’eau et l’assainissement pour tous pour un monde durable  
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ODD 7 : Recours aux énergies renouvelables 

 
 
 
ODD 8 : Accès à des emplois décents 

 
 
 
ODD 9 : Promouvoir une industrialisation soutenable 

 
 
 
 
ODD 10 : Réduction des Inégalités entre et a l’intérieur des pays 

 
 
 
 
ODD 11 : Villes et Communautés Durables 

 
 
 
 
ODD 12 : Promouvoir des modes de consommations soutenables 

 
 
 
 
ODD 13 : Lutter contre les changements climatiques 

 
 
 
 
ODD14 : Conservation et usage soutenable des ressources marines, des océans et des 
mers   

 
 
 
ODD15 : Protéger et restaurer les écosystèmes terrestres   
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ODD16 : Paix, justice et institutions fortes 

 
 
 
ODD17 : Renforcer les moyens de mise en œuvre et le partenariat 

 
 
 
 
Chaque couleur sur l'histogramme représente l'évaluation de l'objectif à l'aide 
de l'un des trois indicateurs simplifiés de l'objectif. Dans le cas de l'ODD 1, par 
exemple, l'indicateur « Chaque famille a un logement décent » est bleu et 
l'évaluation montre que les progrès sont faibles pour 46%. À peu près le 
même pourcentage de l'échantillon a perçu des progrès passables, tandis que 
5% ont perçu de bons progrès. L'indicateur « Les personnes ont accès aux 
services sociaux de base (santé, éducation) » est en rouge foncé et 
l'évaluation montre que les progrès sont médiocres pour plus de 26%, tandis 
que 68% de l'échantillon ont perçu des progrès passables et 5% de bons 
progrès. L’indicateur « Pouvoir d’achat des populations » est en rouge clair et 
l’évaluation montre que les progrès sont médiocres pour plus de 75% des 
répondants, 20% de l’échantillon ont perçu un progrès moyen et 5% un bon 
progrès. Il apparait que, quels que soient les trois indicateurs considérés, pas 
plus de 5% de la population n’a perçu de bons progrès au moins pour l'ODD1. 
 
La moyenne des pourcentages des trois indicateurs correspond un indice 
d'évaluation qualitative (IEQ), représenté dans le deuxième diagramme à 
barres unicolore avec : 49% pour médiocre; 45% pour moyen; 6% pour le bon 
et 0% pour le très bon. 
 

V- CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  
 

La Campagne « Follow The Money » a permis aux citoyens de la Commune 
de Yaoundé VI de se convaincre de la force collective de participation 
communautaire qui peut conduire à plus de redevabilité dans la gestion 
publique. Au-delà de l’état d’avancement vers les ODD en 2022 qui au regard 
de la perception communautaire sous le prisme des marchés est tel que …., 
les questions brulantes exprimée par les citoyens de cette commune inspirent 
des recommandations a trois niveaux : le Gouvernement, la Commune et la 
Société Civile. 
 
V.1 Questions brûlantes 
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Un certain nombre de questions se dégagent comme les plus importantes au 
niveau de la Commune de Yaoundé VI, en rapport avec le suivi des marchés 
publics, avec en perspective l’évaluation des progrès vers les ODD. Il s’agit 
notamment de :  

- Renforcement des capacités sur le suivi de l'argent public ; 
- Doter les Conseillers Municipaux d’une approche d'utilisation des outils 

de suivi de l’argent public ; 
- la mise en place d'une planification et budgétisation communale 

participative autour des programmes pertinents cogérés avec les 
citoyens dans les domaines de l'eau, électrification publique et de la 
voirie ; 

- pouvoir intégrer les OSCs spécialisées sur la coproduction et la 
cogestion des programmes municipaux de gestion de l'environnement, 
de l'assainissement et de la gestion des déchets urbains ;  

- mettre en œuvre des programmes inclusifs, tenant compte du genre et 
de l'inclusion des personnes vivant avec handicap, avec des partenaires 
sociaux spécialisés dans ces problématiques  

- développer une approche de partage intercommunal d’expérience et 
d’information ; 

- Comment faire face au risque de conflit entre le système de de suivi 
classique et le CSSR ; 

- Comment mobiliser les ressources et assurer la sécurisation des fonds 
publics. 

 

V.2 Recommandations 

 

Un certain nombre de recommandations se dégagent de l’évaluation des 
progrès vers les ODD dans la Commune de Yaoundé VI. 
 
V.2.1 Au niveau de la Commune 
 

Il est important que la Commune de Yaoundé VI, sous le leadership du Maire 
travaille avec le Conseil Municipal pour inscrire au budget municipal les 
activités de l’opérationnalisation de la PCTC locale, car le CSSR est un outil 
qui permet de renforcer la gestion publique locale, en assurant une meilleure 
participation des populations. 
 
La production d’un rapport d’évaluation des progrès vers les ODD, sur la base 
des outils élaborés dans le cadre de l’action de l’Union Européenne, portée 
par le Consortium, devrait entrer dans le quotidien municipal, afin d’assurer 
que la Commune de Yaoundé VI contribue effectivement au rapport national 
sur les ODD,  
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V.2.2 Au niveau du  Gouvernement 
 

Il est essentiel que l’on mette fin au retard de paiement des marchés du BIP, 
car ce retard affecte la qualité des réalisations à plusieurs titres. Ceci pourrait 
se faire en donnant la possibilité au Communes d’assurer elles-mêmes le 
paiement des marchés publics qui sont sous sa responsabilité. 
 
Le Gouvernement, à travers le CONSUPE et d’autres Ministères pertinents 
comme le MINDDEVEL, pourrait appuyer la Société Civile pour étendre la 
mise en place de système de suivi de l’argent public, tel que développé avec 
la PCTC et le CSSR, à toutes les Communes du Cameroun. Ceci serait un 
complément de qualité pour les Comité de Suivi du BIP. 
 
V.2.3 Au niveau de la Société Civile 
 

Adela des projets financées par les Partenaires Techniques et Financiers 
(PTF), de l’Etat du Cameroun, la Société Civile devrait collaborer avec les 
Commune pour pérenniser le suivi de l’agent public et se rapprocher du 
Ministère de la Décentralisation et du Développement Local (MINDDEVEL) 
pour une extension des acquis du projet a toutes les Communes du pays. 
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ANNEXE 
 

- Support de collecte des données (Questionnaire) 
- Rapport du lancement de la Campagne FTM à Yaoundé VI 
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A1- Support de collecte des données (Questionnaire) 
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A2- Rapport du lancement de la Campagne FTM à Yaoundé VI 
 
 
 
 
 
 


